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acte drossé par lui le 29 janvisr 
I H 

l'uns laquelle procuration, MM. 
Isaac, Auguj et Kdwarc! Ilolden 

Agissant : 
i"1 Au uo'a et comme mem-

hre de la société existant i 
Tourcoing pour le peignage des 

ont agi en leur qualité sus-ex- [ laines, sott's la raison sociale 
-iriineede_ membres de la société i BINÉT FILS entre 
Is-iac ilolden et lils. 

Troiiiimtwunt.— l^M. Eugène 
Moite: 

i» Si. Jeau-Haptisle Meillas-
soiix; 

t..us Jeux industriels, ileinea-
r»Bl * Itnntal». 

1« Monsieur Adolphe Binet, 
comparant; 

*' Monsieur Hilaire Binet, in
dustriel à Tourcoing : 

3» Monsieur Kmile-EdonardBi-
• nel, imliLslrie', demeurant à 
' HMilinix : 

.jissmil en leur qualité d e , 4» Mail'Cél.'sle-WéonoieHinet. 
garant*, et au I H ' « île U noctelo I propriétaire, d w m r i l l i Tout-
p l l CuaamamlUe p.ir actions : eoir.?, veuve do M. l'ier:e-M:irie 
Al.KRF.Il HOTTE e l C1' existant à j K/louanl Sa.'selange, Chevalier 
Honbaix, roule de Wattrelos, | d e l à Légiond'honneur: 
IKiurl'cxploilaliond'un peiguage 
à façon M capital de;deux mil
lions six cent nulle francs, aux 
termes : 

1" D'un acte reçu par M' Dc-
ti.i'Uf, notaire à Tourcoing les 
:j] juillet et Saofil 187». 

M. Oîor^'cs-Hippolyte-Adoi-
phe Binet, avocat, demeurant à 
Lille. 

La dite société en nom collée 

Tenant par devant a la rue de 
Tourcoing, d'un côté à Brun-
faut, Flipo-.Meurisse et autres, 
d'antre côté au quai de Oand e l 
dans le fond à la rue Turgot. 

J' Une propriété sise a Rou-
baix, rue Turgot, comprenant 
deux maisons, hangar et autres 
bâtiments, terrain et bassins, 
contenant en fonds de construc
tion et terrain, euviron 700 mè
tres rifré», et tenant d'un côté 
à l'établissement ci-dessus dési- i personne 
ï n é , iT*alre colé à M. l'révo.U et j Les intérél 
à divers , par «levant i la rue 
Targnl el dans le fonda Dafoteet-
Ducalteau. 

3* L'ne propriété située à l lou-
baix, rue de Tourcoing, n# iâ», 
consistant en un établ issement , 
de peignage avec bureaux, remi - ,yu[r j i s t ra ! l f ln ÈMi l î SOClËIS 

_ ses, écuries, ateliers de. peignage I . 
, tif a l'ég?rd de MM. Adolphe, ! et <e lavage de laines, magasins, ARTICLE SELVIKMK 
, Hilaire et l'.imlc Binet el en coin- j îiangars, cours et dépendances, C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 
i maudite simple à l'égard de M - ayant accès an quai de Bunker- j ^ s œ j é u j est administrée par 

La possession de l'action corn-1 Conseil, et du pins fort action-1 mêmes: dans ce ^ " ' I f ' = » * » ' ? * 
porte, de _ plein droit, adhésion | naire présent, pris en dehors du | r é c l a m a ^ doivent faire ***** 
aux statuts de ta Société et aux 
décisions de l'Assemblée géné
rale. 

Toute action est indivisible à 
l'égard de la Société qui n'en 
reconnaît aucun fractionnement. 
Tous les co propriétaires indivis 
d'une action sont tenus de se 
faire représenter auprès de la 
société par uno seule et même 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ dividendes sont 
' valablement payés au porteur 
' d u titre : te» paiement* sont 
I constatés par une mention appo 
j sée sur le titre. 

TITRE TROISIEME 

diverses décisions mo I Sasse!an"e el de M. Georges lli- | qiw par un terrain présenlanl j , ,„ conseil composé de huit mèjii 
dirtcaliveJfd^ïïtaluts , 'nses " ^ | neL c o n s t . t u é e « « £ * » * ' » \ J*JÎL** u » f r o l , t d c 1 " ' » ^ ) brrs nommés par l'Assemblée 
l'Assamblée générale des action-1 acte sous signatures (-rivées en 
uaires de ladite société. date à Lille et à Tourcoing des 

Kl comme autorisés spéciale trente-un décembre 18*3 et ure-
ment, lesdits s l e n n Motte et ' mier janvier 1H88 , 1' ri MU 
Meil lassoux.à l'effet des prôsen-1 cette mention : enregisirea Lille 
tes aux termes il une délibéra
tion de l'AaBftDbléc générale 
extraordinaire do ladite société 
en date du ti juin lt»:i, dont 
une expédition a éié déposée 
îm raugde3 minutes de M* FOX-
TA1NE, notaire à Uoubaix, par 
acte du •'» novembre 189.1. 

Vn extrait dndil acte i'« dépôt 
«)t de la pièce y a n n e x e n été 
déposé pour minute à M' VAHE. 
lunaire soussigné p.ir l'acte d-
dépôt déjà énonce. 

Quatrièmement. — M. Léon 
Allart, clievalicr de la L-'-gion 
d'honneur, manufacturier, de
meurant a Koubaix. 

« Agissant en sa qualité 
» de gérant el au rj'n de la 
» (loiitpti<i>iir tiénêrnle îles 
» Industries Textile» LÉON 
» ALLART et f > , société en 
• commandite par actions 
» ajraal son siège a Houhaix. 
» coiistitm'e au capital de 
• huit millions de fraies, 
•• aux Icnue» de trois actes 
• reçus par H" Dachangr.no 
» taire à Roiiliaix. les 2;j 
» août 18H2 et 20 janvier 
- l«s:i. el de deux délibéra-
» lions île l'assemblée géMé-
» rate des x.-liminaire» de la 
• dite société prises les|vingt 
» e l trente janvier 1883. 

» Desextrai l sdecesdenv 
» délibérations sont de 
» •initr- - annexés à la mi 
» mile d'un acte Massé de 
•• xani ledit il* DL'CIIA.NGK 
« la I lévrier Mirant . 
• Et coinnie autorisé, M. 

» L'on Allait, à l'effet ta* 
» présentes, aux termes de 
» l'article deux des statuts de 
• ladite société, inixlilié par 
» une déiili ration de l'as-
» semblée générale extraor-
» dinaire eu date du i Mai 
>• I S M d o u l n n e expédition 
» a été déposée pour iniiiuie 
» audit M' lit CHANGE par 
» acM du :i(i Mai 1883. 

» Cn extrait dudit acte 
» de dépôt et de la pièce y 
» annexée a été déposé 
• pour minute à M" VA HÉ, 
» notaire soussigné par 
» l'acte déjà énonce. 

Cinquci.iemenl. — Monsieur 
Alexan Ire Viuehon-Maznre, ma
nufacturier, demeurant à Roa> 
baix, 

» Agissant : 
v !«•' Fn saiiualitéd'adini-

» t i a t e n r e t au nom de la 
• Société Anonyme du l'KI-
• GNAGK l)K L'KPEfLK (an 
•> cien l'eignage A. Vinclion 
• el C'"idint le siège e s t a 
» Houhaix: la dite société, 
» constituée an capital de 
« trois mill ions huit cent 
» cinonanle mille francs. 
» aux termes d'un acte reçu 
» par M* Valié, soussigné, 'le 
» 4 février iWi et d'une dé-
» libération de l'assemblée 
» générale des actionnaires 
» de la dite société en date 
•> du quinze du même mois , 
» dont une expédition a été 
• déposée au rang des mi-
» mîtes du dit M' Vabé, par 
» acle dn 24 du même mois. 

» M. Vinchon, n->mméà 
» cette fonction aux ter-
» mes d'une délibération 
» pr se par l'assemblée gé-
. néraJa des actionnaires 

.!,• la dite société, le 28 
» avril lis'.il, dont un ex-
» trait a été déport pour 
» minute au dit M' Vabé 
» par l'acte sus-énoncé. 
2"1 Au nom et comme 

mmdata ire de ; 
I• M.Jean HaptisteS-répel. 

propriétaire : 
2« M. Henri Million Wa-

reinbourg, aussi proprié
taire: 

li-.M, Félix Vaiioutryve.'iia-
nufacturier : 

I" M. Louis Walinne Ho-
ve'ac' |ue, piiipriétaire: 

« Tous demeurant à Hoil-
>. ba i l : eu vertu de la nro-
» euratiun qu'ils lui ont uou-
» née suivant acle reçu 
» en minute par M" \ AHK, 
» s o u s s i g n é e s 22 et 2'J juin 
» 1893. 

» Dans laquelle procu-
» ralion. les sus -nommés 
» ont agi au nom el coin 
•> mo seuls administra-
» leurs avec M. Vinclion 
• comparant, de la dite 
•> société anonyme du 
» l'eignage de l'Kpeale. 

» Nommés à celte fouc-
» lion aux termes de la dé-
» libération prérappeléede 
.» l 'assemblée g é n é r a l e 
• constitutive de cette so-
.. ciéte. ,. 

Sixic.Hdiieiif. — 1" M- Achille 
Polle'.-Despietz: 

f M. Pierre l'ollet-De Goltal; 
Tous deux industriels, demeu

rant à Tourcoing: 
3* M. Alphonse l 'oll .t I.eman, 

industr.el, d e i u e s n a t à roui-
coing. 

« Agis.ant tons trois tant 
» en leurs noms personnels 
» qu'au nom et comme seuls 
» membres, avec M. P iene -
» Philippe Pollet Cauiiiez ci-
» après nommé, de la so-
» ciété en nom collectif 
» POLLKT-CAt'I.LlEZctFlLS 
» en liquidation: laquelleso-
» ciété.constituée avec siège 
» a Tourcoing pour l'exploi-
• talion d'un peignage de 
» laines à façon el d'une 
» lilature de laine cardée. 

le 30 janvier 1888, n* 724 par le 
receveur qui a perçu les droits; 
modifiée, et prorogée aux ternies 
d'un antre acle sous seings pri
vés en dale à Tourcoing du deux 
mars 1891, « Enregistré à Lille 
le 31 mars même année, folio 90 
reclo case 7, par le Receveur 
qui a perçu les droits. 

i"" an nom r.t comme manda
taire de: 

t ' Monsi-ur Emile Bmcl; 
*• M. Georges B'iiet : 
3* M. Hilaire Binet. 
Tous trois susqualiliés et do 

uiic>lié>: 
• Eu vertu de le procura-

tion qu'ils lui ont donnée, 
suivant acte recuei l minuta 
par M-VAIIF. soussigné, les9, 
10 el 12 juin Ion!: 

3" Mail- \— Sasselange. née 
Binet, aussi sua-qoaliUee el do
miciliée; 

KM vertu, tant de la pru-
cuia'.ion qu'elle lui a don 
ii'-c avec l'autorisation de 
son mari a lors encore vivant 
aux tenues de l'acte dernier 
•'•nonce, que de la réitération 
d- p o u v i i i s qu'elle lui a 
con-eii*!'' sa lvaal acle ivcii 
|iar M' llcbiienf, nolaire i 
Touicoiii'.'. le viiigt-iieuf no
vembre mil huit cent quatre 
vingt treize ; dont I 
original a été dépt 
minute à M* YAHKpar l'acte totale 
d. jà énoncé. 

Dans lesquelles pro-iira-
liou cl réitération tL" pou
voirs. Messieurs Binet et 
Mr" Sasselaiige-Binet ont agi 
en leur quaii iésus-expriinée 
de membres de la société 
Binet lils. 

Huitièmement. — M. Auguste 
l'oiiau, peigneur de lames, de
meurant à Tourcoing. 

Agissant : 
l*-1 au nom et comme 

membre de la société en nom 
collectif exis lanl à Tour-
Coing sous la raison sociale 
VF.rVK FOIAN-LEMAN ET 
FILS entre lui et .M"" Marie-
Catherine - Joscpuc I.eman 
industriel.demeurant àTonr-
coi i i î , veuve de M. Emile 
Frédéric Fouan. 

mètres. 
Tenant d'un côté à la rue de i 

la Guinguette, dans le fond à 
divers, d'autre dite au quai de 
Dttiiterque et à la maison et dé
pendances ci-après désignées et 
par devant à la rue de Tour-
coin i. 

4° t!ne grande et belle maison 
d'habitation, cour, jardin et dé_ 
pendances, située à P.oubaix, a 
l'angle de la rue dc Tourcoing el 
du quai de Dunkerque. 

Tenant d'un côte à la rue de 
Tourcoing, d'autre côté au quai 
de Dunkerque e t d e s d ï u x autres 
• ô l ' s à l'établissement sus dési
gné. 

î>" Un terrain situé aRonbaix , 
rue de Tourcoing, sur lequel 
sont édifiés des bàliments à usa-
g» de magasins, el contenant 
en fonds de conslruclion et ter
rain environ 2.727 mètres car

et 

Tenant d un cééé à la succur
sale de la Hinqu* de Fiance, 
d'autre côté à divers, dans le 
fou I sur un front de 21 mètres 
d, centimètres à la rue de la 
Barhe-d'Or. et par devant sur 
un fronl de 19 M " i la rue de 
Tourcoiug. 

Et tout le matériel tadiislnel 
se trouvant sur les immeubles 
et dans les bâtiments sus d si
gnés, tel qu'il se trouve et com
porta, sans exception, et dont il 
n'est pas fait ici plus ample de-

nati les parties déclarant 
brevet I le bien coiinaitie 

pour j Le lout évalué la somme 
deux millions trois 

eut soixante mille 
francs i 360.o<)0 •• 

lieuxièmcmciil : 
\ji soniine de deux 
cent imlle francs 
en espèces 888.88» • 

Total de l'évalua 
tion des apports : 

Deux millions 
cinq cent soixante 
mille francs 2.'iOO.i«Kl « 

ARTICLE SIXIÈME 

C a p i t a l N o c i a l 

Les apports ci dessus énumé-
r.'s, représentant une valeur de 
d e u x m i l l i o n s c i n q c e n t 
• n l x a n t c m i l l e r r a i i c » . cons
tituent le capital de la Société. 
Toutefois ,ce capital social pour-

êlre réduit par suite di 
Aux terniesd'un a c l e r e ç n j venle ou réalisation de toutou 

. . . . . . __« _ . . . : _ . •. partie des biens sociaux. 

AHTICI.E SEI'TIKME 

A c t i o n o 
Lecatital social est représenté 

par2 .o60act ionsde mille francs, 
entièrement libérées, qui sont 
attribuées aux sociétés fondatri
ces dans des proportions égales 
et comme suit : 

1° A la Société anony
me de peignage pour. . 320 » 

2" A la Société Isaac 
Ilolden et (Ils pour 320 » 

3" A la Société Alired ~ • 
Motte et Cie pour 320 » 

4* A la Société du Pei
gnage de l'Epeule pour. 320 » 

5" A la Société Léon 
Allart et Cie pour 330 » 

!>• A la Société Binet 
fils pour 320 » 

7» A MM. Pollet-Caul-
liez. Achille.Alphonse et 
Pierre Poilet pour.. 320 » 

8" A la Société veuve 
Fouaq-Lemanetl i lspour 320 » 

per M" liebœnf, notaire 
Tourcoing, le premier juil
let 1888. 

2"'Au nom et corn me man
dataire de ladite dame Veu
ve Fouan-Lemaii s u s n o m 
mée; 

En vertu de la procura-
lion qu'elle lui a donnée 
suivant acte reçu en mi
nute par M» VAHE notaire 
soussigné, le 27 Juin 1893. 

Dans laquelle procura-
. l i o n , M " Fou . ' in a " S i «m. 
f sa dite qualité dc membre 

de la société Veuve Fouan 
Leinan et lils. 

Ont -tahli les statuts d une 
société anonyme. 

D e c e s s t a l u t s . i l a eh- extrait 
littéralement ce qui suit : 

ARTICLE VREMIKI 
11 est formé entre : 
| . La SOCIÉTÉ ANONYME DE 

PEIGNAGE. dont le siège est a 
Roubaix, ruedu Collège, n« 112, 
et le capital social de douze 
mil l ions de francs : 

2» La Société en nom collectll 
ISAAC HOLDEN et FILS, dont le 
siè-^e est à Croix el à Reims ; 

3- Lai Société ALFRED MOTTE 
e t C ' . e n commandite par actions 
d o n t ' l e siège est à Roubaix 
ronte de Wattrelos, el le capital 
socia, de 2,000,000 francs : 

4* La Compagnie G'Mierale des 
Industrie* Texti les . l>:ON AL
LART et C". sotriélé en comman
dite par actions an capital de 

Total égal 2.560 

Les actions sont nominatives ; 
néanmoins, l'Assemblée générale 
pourra autoriser leur transfor
mation en titres au porteur. 

ARTICLE HCirtEME 

T r a , n t » m i 8 » i o n d e u a c t i o n s 
La transmission des actions 

nominatives ne pourra être opé
rée que par une déclaration de 
Iran i i l f i i l e snr le i f . : , ; lrt Je 

générale des actionnaires, 
choisis exclusivement parmi les 
Adininistreleurs, gérant» ou 
membres des Sociétés Fonda
trices. . 

Ce nombre pourra être porte 
jusqu'à onze par ladite Assem
blée générale. 

Les membres du premier Con
seil d'Administration sont nom
més pour s ix ans; i ls sont rééli-
gibles. 

A l'expiration de ces six an
nées, il sera nommé uu nouveau 
Conseil. Il sortira chaque année 
d ux ou trois membre*, suivant 
uu roulement qui sera régie, 
par le sort. Les membres sor
tants sont rééligibles. 

En cas de retraite d'un Admi
nistrateur pendant le cours d'un 
exercice, il est pourvu a son 
remplacement provisoire par lo 
Conseil d'Administration. 

Chaque Administrateur doit 
être propriétaire de cinquante 
action* ou Administrateur, ge : 
t-aiit nu membre d'une Sociele 
possesseur d'action*. 

Le Conseil n me le Prési
dent. 

En cas d'absence, la prési
dence appartient au doyen d'âge. 

Les délibérations ne sont vala-
blement prises que si la majorité 
de* membres est présente ; nul 
ne vote par procuration. 

La voix dc celui 
e?t prépondérante en cas de i 
baja. 

AI'.llCI.E IIIW.MK 

P o u v o i r * d u C o n s e i l 
L". Ccnsei! est investi des pou

voirs d'administration les plus 
élendus. . . 

Il assure l'exécution des déci
sions de l'Assemblé* générale. 

H lui est expressément donne 
pouvoir d'accorder en bail et 
aliéner à titre onéreux tout ou 
partie des biens sociaux. 

En cas d'aliéna'.ion de lout ou 
partie des biens sociaux, l'As
semblée générale des actionnai
res décide! a si le prix à provenir 
des dits biens sera employé aux 
affaires de la sociélé; ou bien si 
ce prix servira à due concur
rence à la réducton du capital 
social au moyen de l'amortisse
ment d'un certain nombre d'ac
tions. 

Dans ce dernier cas, la ré par-
l i l ionde l'amortissement se fera 
par h .itième entre les huit 
groupes d'actions attribuées aux 
huit sociétés fondatrices. 

Les porteurs d'actions d'un de 
ces groupes s'attribueront par 
voie de tirage au sort les actions 
amorties afférentes à ce groupe. 

ARTICLEONZIÈME 

A d m i n i K t r a t c u i ' S d é l é g u é » 
D i r e c t e u r 

Le Conseil d'Administration 
pourra déléguer tout ou partie 
de ses pouvoirs à l u n ou plu
sieurs de ses niembres. 

cettedélégation et pourra notam 
meut imposer à l'Administration 
déléguée l'obligation de donner 
tout sou temps à la Sociélé. 

Les administrateurs recevront 
des jetons de présence dont l'im
portance totale sera fixée par 
l'Assemblée générale et la répar
tition faite par le Conseil d'Ad
ministration. 

Le conseil peut aussi se subs
tituer un ou plusieurs manda
taires étrangers à la société et 
dont il est responsable: les man
dataires prendront le titre de 
Direcleurs-Généraux. Leurs pou 
voirs et leur traitement seront 
déterminés par le Conseil. 

TITRE QUATRIEME 

Assemblées Générales 
ARTICLE DOl'ZIÈME 

C o m p o K i t i o u d e l ' A s s e m 
b l é e 

Conseil ou . en cas de refus de sa 
part, d'un actionnaire é lu par 
l'Assemblée. 

Le pro;ès-verbal est rédige 
aussitôt la séance sur un registre 
coté et paraphé: il est signé par 
tous les membres du bureau. 

I,e procès-verbal, dressé d'ac 
cord par tons les membres du 
li'.ir.nn et signé par eux , fail foi 
jusqu'à preuve du contraire de 
tout son contenu, tant au poinl 
de vue de la régularité de l'As
semblée que des décisions prises 
par el le . 

Kn cas de désaccord, il en est 
fait mention dans le procès-ver
bal et la question est portée à la 
première assemblée générale. 

Le Cocseil d'Administration, 
lorsqu'il le jugera utile, pourra 
toujours faire dresser le proces-
verbal en la forme authentique 
par un notaire de son choix. 

ARTICLE SEIZIÈME 

P o u x o i r s 
d e l ' A s s e m b l é e « é n é r a l e 

L'Assemblée générale a les 
pouvoir* généraux que lui accor
dent la loi el l'usage. 

Elle a spécialement le droit 
d'arrêter l'inventaire annuel e l 
de lixer le dividende à réiartir. 

Les propositions relatives à la 
répartition des bénaftee* éma
nées du Conseil d'Administra
tion seront obligatoires, à moins 
qu'elles ne réunissent contre 
elles les 2 3 des voix de l'As
semblée. 

L'Assemblée générale a le | 
droit de modifier les statuts 
dans toutes leurs parties, sauf 
en co qui concerne la for
me anonyme, la durée de la 
société et la capital social eu 
dehors des modifications déjà 
autorisées par le présent acle. 

E'Ie ne peut créer d'actions 
privilégiées. 

Elle a le droit de décider a 
fusion de la présente Socie e 
avec ioute* autres. Lors de la 
fusion, l e ; modilicslion* aux 
statuts devront l'Ire votées par 
les neuf dixièmes des actions, 
chaque volant ayant le nombre 
de voix que lui attribuent les 
statuts, mais comptant pour le 
nombre d'actions qu'il peaaeaa 
ou représente. 

L'Assemblée général 

d'un mandataire spécial par le 
quel et contre lequel toutes pro
cédures devront être suivies , a 
peine de voir réputés frnslra-
loires tous frais supplémentaires 
qui pourraient être faits. 

H ne pourra être exercé aucu
ne poursuite si l'Assemblée re
fuse l'autorisation. 

ARTICLE VINUT1ÈME 

D i s s o l u t i o n 
En cas de (.crie, de la moilié 

du capital social. l'Assemblée 
ayaérale prononçant à la majo 
rilé prévue par l'article seizième 
ci-dessus pour la modiliealion 
des statuts, pourra dissoudre la 

TITRE SEPTIÈME 

3* M. Isaac HOLDEN-CRO-
THFMS, demeurant a Croix: 

4- M. Eugène MOTTE; 
5- M. Léon ALLART: 
6« H. Alexandre V1NCHON ; 
Ces trois derniers demeurant 

à Roubaix; 
7" M. Achille POLLET; 
8" M. Adolphe BINET; 
9» M. Auguste FOUAN", 
Ces trois derniers demeurant 

à Tourcoing: 
Tous neuf industriels; 
l e sque l s ont accepté lesdites 

fonctions 

» Canton-Nord de Roubaix, à 
» la date du 30 décembre 
> 1893. 

» Pour mention : 
77S86d » (Signé) : A. VAHË. » 

ARTICLE VlNGT-l'.MÈME 

L'Assemblée générale règle 
lout ce qui concerne la liquida-
lion j'isqnes et y compris le 
compte t'es liquidateurs. 

TITRE HUITIÈME 

ARTICLE VI.X'OT DKUXIÈME 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'i iueexpeditioiidcs pré
sentes pour opérer la publication 
de la Société. 

l'uur extrnit ron forme : , 
(Signé) A. VAHE. 

Reddition du comptedéfin itif 
Les créanciers de M. Alfred 

Clioquet. sont invites à se ren 
dre, le 6 janvier 1894. à 3 heu 
l e s . au Tribunal de commerce, 

„ , . . . . sa i le des créancier», pour, o u 
Que la même assemblée a f ,„ m^ : : ; 0 I 1 i . a [-;irt. Ji37 du Code 

de comme» ce, recevoir et arrêter 
le compte de In geatioa de M. 
Cbattetèyn, liquidateur de la li
quidation judiciaire de M. Clio
quet, et délibérer sur l'excusa-

M. Emile LECOMTE, indus 
Iriel: 

M. Xavier RUIFELET, 
daleur; 

liqui 

Tous deux demeurant i Rou- jjiiiïé dé ce dernier. 

.I0303d 

Le Ore/ller du Tribunal, 

E. ViïOU. 

Immeubles à louer 

qui préside 1 , '- Asseiiim 
cas de par- ' l l r i , l t 'I autoriser les Administra 

| teins à faire en telle forme et à 
leiles conditions qu'elie détermi-
•era, tous emprunts utiles à la 
bouue marche de la Société. 

TITRE CINQUIÈME 

Inventaires. — Dividendes 
ARTICLE DIX SEl'TIKME 

I n v e n t a i r e s 
Il sera fait chaque année une 

situation semestrielle au 30 Juin 
et uu inventaire général au 31 

Décembre. 
D e u x commissaires s e r o n t 

nommés pour vérilier l'inven
taire. 

Les impôts mis ou A mettre à 
la charge des actionnaires se
ront, dans les rapports sociaux, 
considérés comme charges so 
ciales et portés aux frais géné
raux. 

Il sera porté également à frais 
généraux chaque année, savoir: 

1-A titre d'amortissement: 
A . Pour frais d'entretien et 

de réparations au matériel, sur 
sa valeur initiale, s ix pour 
cent. 

B . Pour frais d'entretien et 
de réparations des bâtiments, 
sur l e u r \ v a l e n r initiale, trois 
pour cent. -. 

2- Pour service de l'intérêt du 
capital social, Cinq pour cent 
de la valeur nominale des ac
tions. 

Lorsque l'amortissement ci-
dessus, après prélèvement de: 

• p r , , l i a i 

FILATURE &BETORDERIE 
eedie. puni- le lôjan-
, à Elb.'Uf Si-Aubin. 

_ : la l'arc), lilaturi 
l'aine peignée, 10.000 broches et ac-
ressoires. ivlordene de laine pei-
UiM'e 3 200 b r o c h e s e t a c c e s s o i r e s . 
(•"! e!• i ) ' l i«scni"l i t . c i l p l e i n e pros 
i , i î l e . e.sl e x p l o i t e s e n s le l le l i l de 

e^:!Î^i!a!ix?,,cs',lonl"le si;'"e I î-"KcV«i,rv,i^x"8îa5a 
:,• La Société Anonvme dn 

PE1GN4GE DE L '..PKI LE (au-
cien Peignage A. Vinchon et l > ) , 
dont le siège est à Roubaix, et 
le capital social de 3,8.10,000 
francs ; 

6- l. M. Pierre Philippe Pollel-
Cauliiez. propriétaire : 

II. M. Alphonse Pollet Léman; 
III. M. Achille Pollel-Desprelz: 
IV. M. Pierre Poliet-De Gotlal : 
Ces trois derniers industriels; 

tous quatre demeurant à Tour
coiug. 

» Tant en leurs noms person-
• nels au besoin qu'au nom et 
» pour le compte de la Société 
» en nom collectif POLLET-
» CAULUEZ et FILS, en liqui-
» dation, et dont ils sont les 
» seuls membres. » 

7» La Société en nom collectif 
BINET FILS, dont l e siège est à 
Tourcoing ; 

8* La Société en nom collectif 
VEUVE FOUAN LEMAN et FILS, 
dont le siège est à Tourcoing ; 

Une Société anonyme ayant 
pour objet le lavage, le carboni-
sago et te peignage des laines et 
aulres matières te \ t i les ,et toutes 
autres industries dérivant du 
travail de la laine et des ma
tières text i l ts . 

ARTICLE DEI'XIÊSIE 

La SiX'iété prend la dénomina
tion suivante : 

FEIGMGE DE L'BHION 

H 
DECLA«ATION 

d e s o i i K C r i p t i o u e t d e l i b é 
r a t i o n « a n a c t i o n s 

« Aux termes d'un acte 
» passé devant W VAHE, 
» notaire à Roabaix .sous-
> sh'iié, le 19 décembre 
» 1893, portant celle mon- j 
» tion : 

» Enregistre a Roubaix, 
» le 2 i décembre 1893, f* 
• 94, e» 13. RM"U : trois 
» francs;décimês, soixau-
» tc-quinze centimes 

» (Signé) PAQUET. » 
Les représentants autorises 

des huit sociétés ci-apres dési
gnées, et dénommés aux statuts 
dont extrait précède : 

j ' La SOCIÉTÉ ANONYME DE 
PEIGNAGE, dont le siège est a 
Roubaix. rue du Colleae, u" 118, 
et le capital social de douze mil
lions de francs ; . . . . . 

2" La Société en nom collectif 
ISV\C HOLDEN et FILS, dont le 
siè"e est à Croix et a Reims ; 

3- La Société ALFRED MOTTE 
et C ' en commaudile par ac
tions, dont le siège est a Rou
baix roule de Wallrelos, et le 
capital social de 2.600.000 fr . ; 

4° La Compagnie Générale des 
Industries t ex t i l e s : LF»N AL
LAIT et C", société en comman
dite par actions au capital de 
8.000 OOOde francs,dont le siège 
est à Roubaix ; 

S* La Société Anonyme du 
PEIGNAGE DE L'EPEULE, (an
cien peignage A. Vinclion et C") 
doat le siège est à Roubaix, el 
le capital social de 3.850.000 
francs ; ,, , , 

6» La société en nom collectif 
FOLLET-CAULLIEZ ET FILS, en 
liquidation, représentée p a r : 

I. M. Pierre Philippe Pollet-
Caulliez, propriétaire : 

Il M. Alphonse Pollet-Lemau. 
III. M. Achille Pollet-Despretz: 
IV M. Pierre Pollet-Ds Goltal : 
Ces trois derniers industriels : 

tous quatre demeurant à Tour-
coinz. . , , 

Et lesdits sieurs Pollet en leurs 
noms p ' [ s o n n e s au besoin ; 

7- l.a sociélé en nom collectif 
BINET FILS, dont le siège est à 
Tourcoing; _ . . . 

8° La société en nom collectif 
VEUVE FOUAN LEMAN ET FILS, 

baix, 
Commissaires, avec faculté 

d'agir ensemble ou séparément, 
chargés de vérilier l'inventaire 
et de faire un rapport à l'assem
blée générale sur cet inventaire 
c l sur les comptes du premier 
exercice social et la situation 
de la sociélé. le. tout conformé
ment à la loi et dans les termes 
de. l'art cie 17 des statuts. 

MM. LKCOUTK et RUFl'T.I.Er 
ont .accepté ces fonctions. 

3*"'. Que l'assemblée a ap
prouvé entièrement et sans 
aucune modiliealion les s lalnis 
de la Sociélé anonyme du P e i -
griiapre d e l ' U n i o n , tels qu'ils 
sont établis par l'acte passé 
devant lt" VAHE. notaire, le 19 
décembre 1883 et dont extrait ruêcamboa 

i_>u'e;i conséquence, elle a dé-
eUre ladite, société définitive
ment constituée, toutes les for
malités légale* ayant été rem
plies. 

4 , n l . Que ladite assemblée a 
déclaré avoir pour agréable et 
se lenir pour bien et dûment ai
guillé le choix des mandataires 
ci après nommés, fait par cha
cune des sociétés fondatrices, 
pour la représeuterdans ses rap
ports a \ e e la Société anonyme 
du P e i g n a n ' e d e l'I i i i o n : 
reconnaître eu oulre lesdits dé
légués comme seuls représeu-, „ . - .-^- - , 
U n i s autorisés de leurs sociétés ; " j ™ ^ r n o L o i ^ M, 

S P É C I A L I T É d e B I J O U T E R I E p o u r D E U I L 

JUS INDÉCOLLABLE Er BOIS OUâOI. - REPARUTIONS 
B r o c h e s , D o r m e u s e * . C o l l i e r s , B r a c e l e t » . 

| C h a î n e s , P e i g n e » , l ip in i t lea , B o u t o n » <!e m a n c h e t t e s 

BIJOUX F NTA S E , D6"BLÉ OR 
rot'It FKTES ET CADRAI'* 

\GRAND CHOIX D'AHTICLES VWAMV" en Aluminium* 

DARTOIS- IV IORHEÏM 
SS U ' . L K 0 1 , H u e de P a r i s 9 1 . U ' . L E "—' 

Hure.' 

niMr.4i.KiE Mi e u m mmw 
POUR L'ECLAIRAGE LECHAUFFA6E &LA FORCE «AOVJlCE 

O E i S C Z ^ i E i E : S^arAr-»*» • * C3» 
l .aLompa^iuedu Gaz s'est assuré la represeuiatiuu, sur place 

des principaux système* de moteurs à g a t : Moteursott i , Cross-
e v , M o l , Helamârre, Cliaron, etc. Klle jreul donc iivrer, à ses 

clients,ton* les moteursàdescondi l ions déliant toute concurrence. 
Des catalogues spéciaux contenant la description,les prix et les 

conditions seront édités prochainement. 
Les principaux avantage* des moteurs i gaz sont: 
Suppression des sîéu râleurs de vapeur, sources do si "rave» 

de si nombreux accidents. 
Suppression descitaulTeurset même du mécanicien, car ia n u -

cnine une fois réglée ne se d-:i ausre pas. 
Kcenomie considérable d'emplacement, non seuieir.ont du chef 

des générateurs qui disparaissent. 'nais par la suppression des 
cheminées, des magasins de cliarboo, c e . la place dn mou-re-
niciit seul snfiit. 

N):?- eu train à n'importe quelle hsnro du jour ou do la nuit, ea 
•pieii.ii. "s secondes. 

Arrêt instantané paria »impt« ' • , un robiaet et S J P 
pressi.iii de toute dépense à p a i n de. ee moment. 

InslailaliriD sans aueuiieaut irisatinn. eomioe uu meii'i.e, u i e i » 
an grenier <iu à iae.ave. 

Le gai consommé et mesuré par compteur spécial se paie à 
1 5 c e n t i m e » le mètre cube. La consommation est i n t é r i e u r e 
à a n m è t r e c u b e par cheval de force et par heure. 

LEÇONS DE ROSSE,'; 
r u s s e , djj . lyir .ee d e ^ U i f i v e t é d e 

Misschk ln 
SOIS—3Wi7 

AVIS mm 
respectives auprès de l'assem
blée générale des actionnaires, 
savoir : . . . . . 

! • Pour la Société Anonyme 
de Peignage, M. Amédée l'HOU-
VOST, l'un de ses adniinistra-
teurs; . . . . ... 

î" Pour la société Isaac ilol
den et Plia, M. Isaac IIOLDEN-
CHOTHKRS, l'un de ses mem
bres ; 

3- Pour la sociélé Alfred Votte 
el C*', M. Kugèue MOTTE, l'un 
des gérant: 

ARTICLB TBOISIÉBE 

Le siège social est fixé i 
Roubaix, rue de Tourcoing, n' 
t îOet m . m 

Il pourra, pardecisidn duLon 
seil d'administration . „ 
placé, mais seule, une décision 
Ue l'Assemblée générale des ac 

suivant acte reçu par M 
» Thérv,notaire à tourco ing 
» le 9 juil let 1883, a été dé 
» clarée dissoute aux tenues ) tionnaire 
» d'un acle reçu par Si" 
>• Ghesquières, n o t a i r e il 
» Tourcoiug. le â*J décembre ; . . . , . . m _ . _ . . _ 
„ 1891. La durée de la Société est de 

4» Mondit sieur Alphonse quatre vingt-dix ans. Elle coin 
Léman: ! mencera le t™ j a i v i e r 1894. 

TITRE DEUXIÈME 

pourra le transporter 
hors do la 'v i l le de Roubaix. 

ARTICLE QIATRIÈME 

Pollet Léman 
» Agissant encore au nom 

„ et comme mandataire gé-
» néral et spécial de SI. Pierre 
«Phi l ippe Pollet-Cauiiiez, 
>. propriétaire, demeurant à 
» Tourcoing, en vertu de la 
» procuration générale avec 
., l es pouvoirs les pluséten-
» dus qu'il lui a donnée aux 
., termes d'un acte reçu en 
» mi t u le par M* Thory, no-
- taire i iTourcuing, le neul 
» iaillet mil huit eeut qua-
» tre-vinjl-trois. 

» L'iieexpédilUmdecelte 
» procuration a été dépu-
• sée pour minute audit 
„ W VAtlÉ par l'acte déjà 

énoncé. 

ADport. ~ Capital social. — 
Attiuns 

ARTICLE crvoWÈiiE 

Le capital iocîal "apporté par 
ies associés se eompose de : 

Premièrement. — l' On é U -
blisseineot industriel situé à 
l loaiain^.niR.jda Tourcoing n; 
U 2 et rae Xorgot, dont partie a 
usage de peignage de i la fnes et 
parlie a usage de decactage, 
coiiipreiiant.flivers bfllinienU a 
usage de bureaux, ateliers, ma
gasin», remises, écuries .et dé
pendances, cour, terrain et has-

sentièmement. — Monsieur i sius de décantation. Le Iputcon-
K*o\v e-C .ailes-Louis Binet , in- j tenant, «n foudsdeçoi js trac l ion 

r-nstnef demeurant à Tour- et terrain, environ 2 hectares 05 
•*" ' ' ares 71 ceuliarcs. 

U n i par le cédant que par le 
cessionnaire ou leur- fondés de 

fiouvoir et par deux Adimnislra-
eiirs de la Société. 

Les cessions d'actions no pour 
ront avoir lieu que dans les con
ditions suivantes : 

Pendant les cinq premières 
années do l'existence de la pré 
seule société, chaque société 
fondatrice ne pourra céder ses 
actions qu'à l'un de ses membres 
ou actionnaire, ou à l'une des 
huit sociétés fondatrices et aux 
membres qui les composent. 

Passé ce délai, il y aura cha
que année quatre assemblées 
générales des actionnaires qui 
se réuniront le premier lundi des 
mois de février, mai, août et 
novembre, et procéderont a la 
vente des actions. 

Chaque société fondatrice ou 
chaque actionnaire ayant alors 
l'intention de vendre des actions 
lui appartenant, sera tenu de 
faire connaître cette intention 
au Conseil d'Administration uu 
mois au moins avant la date 
fixée pour l'une des quatre as
semblées générales chargées de 
la veille. 

L'assemblée générale la plus 
proche après réception de cel le 
communication, procédera entre 
toutes les sociétés fondatrices 
el les membres et actionnaires 
desdites sociétés, à la venle aux 
enchères de ces actions. 

L'assemblée générale ne pour-
l a pav—sans le consentement 
t x p r t s aë'ta société ou de l'àc-
l onnairé qui désire aliéner ses 
act ions , les vendre à un prix 
inférieur au prix d'émission, 
augmenté" de la part qui leur 

. se -a afférente dans le fonds de 
être d fc | r*Wrve qui existerait alors, 

d'après le dernier inventaire 
social; mais, ce prix é t a i t at-
le'.ut, la vente faite par l'assem
blée générale sera définitive. 

Si ia vente des actions ne 
pouvait pas s'effectuer dans ces 
conditions, la société fondatrice 
ou l'actionnaire cédant en se
raient informés immédiatement 
et ils pourraient, dès ce moment 
en faire toutes cessions à leurs 
risques et périls, même à toute 
personne étrangère jusque-là à 
la sociélé. 

Celte seconde situation durera 
einq ans ; ensuite, chaque por
teur d'actions pourra la faire 
cesser en ee qui le concerne, 
mats seulement à la fin d'une 
année sociale et en prévenant 
uu mois à l'avance. 

Eu cas de transmission forcée 
d'actions par suite de décès ou 
de saisie, l'approbation ,de l'as
semblée générale pe sera pins 
nécessaire pour la mutation de 
l'action, niais la sociélé q? recon
naîtra qu'un . seul propriétaire 
pour une action. 

Lès droits et obligations atta
chés a l'action suivent le titre 
en quelques mains qu'il passe. 

L'assemblée générale se com
pose de tous les propriétaires 
d'au moins vingt actions. 

Ceux nui ont moins de vingt 
actions pourront se grouper pour 
faire entrer l'un d'eux comme 
représentant 20 actions. 

Chaque actionnaire a autant 
de voix qu'il aura de fois viugl 
actions, sans qu'il puisse, de 
son chef, avoir plus de trente 
voix. 

Uu actionnaire absent ne peut 
se faire représenter que par un 
seul mandataire, membre de 
l'Assemblée générale, à moins 
qu'il n'ait un représentant lé
gal . V 

Les Sociétés propriétaires d ac
tions seront chacune représen
tées par une seule personne 
qu'elles désigneront dès la pre
mière Assemblée générale et qui 
pourra être changée loules les 
fois que les intéressés le juge
ront convenable. 

Aucun membre de l'Assemblée 
générale ne peut, de son chef et 
comme mandataire, avoir plus 
de 40 voix . 

ARTICLE TREIZIÈME 

C o n v o c a t i o n s 
Les convocations sont faites 

par lettres recommandées adres
sées huit jours au moins avant 
la réuuion. 

S'il y a des actions au porteur, 
l'Assemblée générale est, en ou
tre, annoncée quinze jours à 
l'avance dans un journal publié 
au lieu où est établi le siège so
cial. 

Les porteurs d'actions qui veu
lent figurer à l'assemblée sont 
tenus, dans les dix jours qui 
suivent la convocation, de les 
déposer au siège social, en 
échange d'une carte nominative 
qui leur donnera en l i ée à l'As
semblée générale. 

Les titulaires de moins de 20 
actions qui voudront se grouper 
devront, dans le même délai, 
déclarer par écrit le nom do 
l'actionnaire qui doit les repre 
senler: il sera délivré à celui-ci 
une carte d'entrée. 

La convocation indique l'ordre 
d u jour qui seul pourra être dé
libéré en Assemblée générale. 

ARTICLE QUATORZIÈME 

« « ' • u n i o n s 
L'Assemblée .générale ordi-

naireappelêe à vérifier les comp
tes sera cel le qui suivra la clô
ture de l'exercice annuel. 

Un groupe d'actionnaires re
présentant le quart au moins du 
capital social, pourra toujours 
demander la convocation d'une 
A s s e m b l é e générale extraordi
naire ,. a charge d'indiquer 
l'objet de la convocation. 

ARTICLE. QUINZIÈME 
l l u r e a u . — l ' r o c è s - v e r b a l 

Le Bureau se compose du Pré
sident du Conseil d'Administra-
liou et, en son absence, d'un 
membre du Conseil délégué pj>r ! 

atteint la somme de »ib,000 fr., 
les quotités retenue* pour cet 
amortissement portées chaque 
année aux frais •cênéraux servi
ront à amortir par voie de tirage 
au sort uu nombre d'actions cor 
respondant à leur importance el 
remboursables au pair. L amor
tissement ci-dessus sera toujours 
-alculé sur la valeur initiale 
jusqu'au remboursement inté
gral de toutes les actions. 

Lorsque toutes les actions au
ront été remboursées, ce compte 
cessera de fonctionner, l'amor
tissement sera réduit aux frais 
d'entretien et de réparations 
du matériel et desi inmeubles so
ciaux. , . . 

Si, à la dissolution de la So
ciélé, toutes les actions n'étaient 
pas remboursées, l'excédent de 
l'actif sur le passif servirait à 
éteindre au pair loules les ac
tions non remboursées. 

Kn cas d'insuflisance, aucun 
rappel n'aura lieu à l'égard des 
actions précédemment sorties. 

Les actiaus remboursées se
ront transformées en actions de 
jouissance. Elles auront tous les 
droits des actions, sauf qu'elles 
ne loucheront pas les 5 V * ti
tre d'intérêts sur la valeur no 
minale des actions. 

H sera encore porté, c i a q u e 
année, à frais généraux, les 
changements ou remplacements 
de matériel ; néanmoins, l'As
semblée générale pourra déci
der que la dépense seracouverte 
par un emprunt qui sera 
amorti par frais généraux en 
un certain nombre d'exercices. 

ARTICLK DIX-HU1TIÈMB 

D i v i d e n d e s 
Les produits nets, déduction 

faile de toutes charges, consti
tuent les bénéfices. 

Sur ces bénélices, il est préle
vé d'abord 

' Contentieux civil et umorcial 
RECOUVREMFNTS 

Emprunts et prêts hypot écaires 
| _ _ _ _ _ _ _ _ 360JÎ—7?369 

TJTUO Par suite de la mê-vente 
V I n o d e s v i n s d u Midi, des 
propriétaires viennent de former un 
S y n d i c a l V i n i c o l e pour expé-

_ : dier directement leurs produits. — 
, Pour là société Won Allart ! Représentants sérieux, capables de 

et C", M. Léon ALLART, son ; gérer entrepôts, demandé' S_J. 
(rdratil" I a * M - GAY (.HAnl.AlA et L". com-
" .. !, ' i o • . - • I missionnaires, 15, rue Durand. 

b" Pour la Société Anonyme M o m ( , t , , i i c , . . 778U-36297 
du Peignage de I Epeule, M.; 
Alexandre VINCHON, l'un de ses j n i - m m T v u 

* (6» P o u / l a société en liquida- i L A o i l H L l l i t l u A u u u i l 
tion Pollel-Caulhez el fils, M. | 
Achille POLLET, l'un des l i q u i ! D E N I I S | E 
dateurs; i 

7- Pour la société Binet fils, i g ruerje î'Esuéraîî LB e i me fie ia Gare 
M. Adolphe B1NKT, l'un de ses | ' 

1 ROL'BAIX 
Lie c a b i n e t d e n t a i r e e s t 

o u v e r t t o u s l e s j o u r s , p o u r 
l e s c o n s u l t a t i o n s , d e 9 h . 
d u m a t i n a m i d i e t d e 2 h . 
4 6 h d u s o i r . 34694 - 71545 

membres; 
8'Pouria sociélé veuve Fouan 

Léman et Uils, M. Auguste 
FOUAN. l'un de ses membres. 

S'»'. Que les réunions ordinai
res du Conseil d'administration 
auraient lieu au moins deux 
fois par mois; 

Que la valeur de chaque jeton 
de présence serait de vingt 
francs. 

l'our extrait conforme : 

(Signéi : A. VAHK. 

iie!îîl6\ZD!!H}l]iiAIX 
POUR LT&aliUtf 

le a aiiilaae et la Farce h t m 
Les bci*s a eux de précision rln 

r » .un i , . J i, i» système Albert, d'un grand pouvoir 
Expéditions. 1* de I acle éclairant, ue consommant que 70 

litre* par carcet. ne vendent 

J D É I ^ O T 

de 

>0i0 pour constituer la réserve 
légale jusqu'à ce q u e l l e soit 
complète, c'est-à-dire jusqu'à ce 
qu'elle ait atteint le 1 10" du ca
pital social. 

Le surplus de* bénélices forme 
uu lout qui est partagé à raison 
dc îoOiO pour le Conseil d Ad
ministration, qui aura le droit 
de les attribuer en totalile ou en 
partie à la direction commerciale 
et technique. 

Et les 75 0)0 restant seront 
I distribués aux actionnaires 

titre de dividendes. 
La Société est valablement 

libérée des intérêts et do divi 
dende par l'estampille appose! 
sur le titre nominatif. 

Klle ne peut être tenue de 
payer le dividende afférent au 
litre au porteur que contre re
mise du coupou. 

Les intérêts et dividendes non 
réclamés se presenveut par cinq 
ans à compter de la mise eu 
distribution. 

« T I T R E S I X I È M E 

Contestations 
ARTICLE DIX-NEUVIÈME 

Aucune cou eslation touchant 
l'intérêt collectif des associés ne 
pourra être portée devant les 
tribunaux avant d'avoir été sou 
mise à l'Assemblée générale. 

Les actionnaires qui voudront 
soulever une contestation de ce 
genre devront, quinze jours au 
moins avant fa plus -prochaine 
Assemblée générale, notifier au 
Conseil d'Admiuistraliou leur 
intention de »ai»ir l'Assemblée 
de leur contestation, à moins 
qu'il» ne soient en nombre sufU-
sant pour requérir la convoca
tion d'iin>! Assemblée extraordi 
naire. , , 

L'Assemblée générale statue 
sur la demande de poursuites ; 
si e l le l'admet, el le charge un 
mandataire spécial de représen
ter la Société, ou délaisse^Jes 

ses coïfèguës, du Secrétaire "dû j réclamants i ' se pourvoir eux 

Ont déclaré et affirmé : 
1. Que les bien» immeubles , 

par nature ou par destination, 
composant le i 1er des apports 
faits par les huit sociétés sus 
nommées à la société anonyme 
du l ' e l g n a f r e d e l ' U n i o n aux 
termes des statuts de. cette der
nière société, dont extrait pré
cède, existent bien et réellement 
tels qu'ils sont repris et desi
gnées au^dils staluls; 

Que ces mêmes biens apparte
naient indivisément en pleine 
et entière propriété à toutes les 
sociétés fondatrices, lesquelles 
en ont fait l'apport à ladite so 
ciété , conjointement el chacune 
ponr les part et portion lui ap
partenant; 

Et, attendu que les biens 
dont il s'agit étaient la co pro
priété indivise, sans exception, 
de toutes et chacune des sociétés 
fondatrices, qu'il n'y avait pas 
lieu de faire apprécier ou véri
fier les apports ainsi faits à 
ladite société, dans les termes 
c l selon les dispositions de l'ar
ticle 4 de la loi du 24 jui l let 

Qu'en oulre, attendu qu'il ne 
résulte, soit des statuts, soit de 
la constitution de ladite société, 

ucun avantagî particulier ni 
tipulation en f&veur de l'un ou 

île l'autre des membres de ladite 
société, il n'y avait pas lieu à 
la nomination de commissaires 
chargés de faire nn rapport à ce 
sujet, l'article 4 précité de la 
loi du 14 juillet 1867 étant inap
plicable. 

11 Que les deux cents actions 
de mille francs chacune de ladite 
société, qui étaient à émettre en 
espèces, ont été entièrement 
souscrites par lesdites huit so
ciétés fondatrices, à concurrence 
deeiiigt-ciiigpar chacune d'elles; 

Et que chaque souscripteur a 
versé le montant intégral des 
dites actions, qui se trouvent 
par suite entièrement libérées, 
soit une somme totale dc deux 
cent mille francs, qui a été dé
posée à la italique Régionale du 
Nord, dont le siège est à Uou
baix. . . . . . 

A l'appui de cette dernière dé
claration, les comparants ont 
reprënenté une pièce certiliée et 
signée par eux , contenant la dé
signation des souscripteurs, le 
nombre d'actions souscrites et le 
montant des versements effec
tués par chacun d'eux; laquelle 
pièce est demeurée anuexée 
audit acte notarié. 

Pour extrait conforme : 
(Signé) : A. VAHÉ. 

» renfermant les statut: 
» la société; I 3 fr. 50. 

» î - de racle rie aeciara- \ . .''•»--' •. 
» tion de souscription e l dc 
• libération des actions de 
» la société, el de l'état de 
» souscription y annexé; 

» 3" Du procès-verbal de 
» l'assemblée générale cous 
• l i tu t ivede ladite société: 

» Ont été déposées aux 
» greffes du Tribunal de 
» commerce de Roubaix, et 

UÉRISO 
RADICALE: e n q u e l q u e s j o u r s des 
M A L A D I E S C O N T A G I E U S E S les plus re
belles, même chroniques, par la P O T I O N 
V É G É T A L E (nouveau remède sans mercure), 
qui guérit p o u r t o u j o u r s les Ecoulements 
anciens ou récents des deux sexes el toutes 
les maladies de la vessie. 

Prix du flacon 5 f r a n c s . 

DÉPÔT GÉNÉRAL : Pharmacie D t \ » l ' E S . \ E 
Rue de Paris. 40, D t A K E K Q l ' K (Nord) 

EMOI franco tentrr mandat-poule de & f r a n c s , 
(fins étiquette apparente) 

Dépôts : LILLE, place Sébastopol, pharmacie 
Rruueau; à ROUBAIX, Pharmacie Couvreur, * ) , 
rue Neuve ; p iarmacie Leflou, Grande-Rue, 146; 
pharmacie Ùeblock, 178, rue de l'Epeule. 

A Tourcoing : Pharmacie Decouvelaere,5, rue 
de l'Hôtel de-Ville, et pharmacie Yanuoucke, 
164, ruede Menin. 

" EAU DENTIFRICE ^ * 
AUX ANTISEPTIQUES COMPOSÉS 
rrepartt d'iprti la formule du D1 PESPÀCT.a.r'de 1 Amerlco» Dca taira • formai 

i Lalayette . — PARIS 
• U n . Nota présentée â l'Aca-

: flCmio (le Médecine prouve que 
i rassocial ion des Antiseptiques 

. impc 
M de la ne 

3 l d . d e M ë d . y v o t l n ' 
i iemenl la Ouir two .Ël l . in i» ; 

1 " < nlr. ,* maladies trti 

i de la Justice-de Paix du du Curé. 16. 

ble économie, on éclairage supé
rieur celui qu'on peut obtenu 
avec les meilleures lampes à pé
trole. 

Des Lvres complètes, avec relier 
ttur en'opale, se vendent au pn> 
de 13 fr. ctau-dessns. 

Lampes à récupération de tous 
les modèles connus. 

Moteursàga*. CliautTe-baïus.Nic-
kelagede toutes pièces. 

S'adresser à la succursale, rue 

PATE DEMTOL _ _ „ _ 
Complément, indispensable de l'usage dn DCNTO*» 

Envol franco do Prospectu sur demanda 
E n t r e p ô t : 2 2 , r u e d e l ' É c h i q u i e r , P A R I S 

Dépôt t à CAmtncan unitaire, I, ro* Utaratte 
Se t r o u v e chez M. Havot , p a r f u n v , r u e des L i g n e s . 23617 

lyt&LADltSI FEMMES 
1 Traitement spécial œ s i e r u u c 

p j f M " B O U L M h : H D K L A U N E Y 
Lauréat de la Faculté de Médecine de Paris, diplôme «uperïeKr 

Consultations tous les jours de 2 à 4 heures 
1 9 0 , R i i e S o i r ê r i n u . à L I L L r : 

S u r d e m a n d e , s e r e n d à d o m i c i l e . 75254 - 35875 

R O S E A U 

FABRIQUE DE MEUBLES 
C H A I S E S d e t o u s s t y l e s G L . A C E & 

A L A R D - P O T T I E R 
4 7 b i s , G r a n d e - R u e , R o u b a i x . p r è s l a ph • D e l a r r a 

Vastes magasins au i" ei s* étages et rue Pauvrée, S 
S o m m i e r s é l a s t i q u e , * . L i t e r i e s c o m p l è t e s . — T a p i s , 
T e n t u r e s , T o i l e s c i r é e s , L i n o l é u m . 

C h a m b r e n o y e r : un lit nouveau modèle, sommier élastique, 
matelas et traversiiiluine, deux oreillers plumes, armoire à glace 
grand modèle avec fronton, une toilette garnie, une table de nuit, 
une descente de lit.— P o u r s e rer .dre c o m p t e d e s pr ix 
e x c e p t i o n n e l s , v i s i t e r l e s m a g a s i n s , C r a a d e - R u e , 4 1 b i s , 
A l K U S K U ' , prés la pendule. JUM—70001 

gm»smssm«sas»ass-saaa»»^ 

III. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Constitutive de la Société 

D'une délibération prise le I» 
décembre 1883, par l'assemblée 
générale des actionnaire* de la 
Société anonyme du l * e i * n a « e 
d e l ' U n i o n , laquelle délibéra
tion est constatée suivant pro
cès-verbal dressé par Vf VAHE, 
notaire à Roubaix, soussigné, le 
mé'i.c jour, portant cette men
tion ' . . „ . . , 

« Enregistre à Roubaix, le 
. M décembre 1893, folio 
» 34, c*7. Reçu : cinq mil le 
3 cent vingt francs; déci-
» mes : douze cent quatre-
» vingt* franc*. 

» (Signé) : PAQUET. » 
U appert : 

p««. Que l'assemblée a nommé 
pour administrateurs de la So
ciété anonyme du Pe lgrnaaje 
d e l ' U u l o n , dans les terme» de 
l'article 9 des statuts : 

! • a. Amédée PROUVOsT; 
»• M. Léon LËFEBVRE ; 
Tous deux demeurant à Rou-

b â l x , 

tIJOUTERIE-JOAILLERIE 
D i a m a n t s e t P i e r r e s fines 

IA. WATIERI 
47, rueE»quermoise, 47, LILLB 

[Cessation de Commerce] 
TENTE AD PRIX DE FACTURE 

A a ame> 
D E N T I S T E 

V i s i b l e t o n s l e s Jour» 

l e l u n d i e x c e p t a PlaCC dfï le Gaît, H' 1, LIL'uE 
70505 Anciennement il. rue \nlion -le 

-~ .<.<ei»*-cVi 

5 * » £ ^ > ' M 7 c e ^ V m » , <ett s C 

N ACHETEZ RIEN 
E N A R T I C L E S D E 

MONTRES OR, ARGENT & NICKEL 
BIJOUTERIE 

ORFEVRERIE 
BRONZES D'ART 

LUNETTERIE 
COUT ELLERIE artistique et ordinaire 
OBJETS DE LUXE & DE FANTAISIE 

Avant d'avoir visité les 

GRANDS MAGASINS 

G 
8 , RUE SAINT-GEORGES, 8 

VIANDE JLiOUiDE 
Uptna P U I * « A N T R E C O N S T I T U A N T r«ona. — Conv ient ftttx A M « l « | î r t 
n •<!> Coavatoaeeau. - mtMiLLis fo» • nui fiai. àAUcetonc <av Unes tut. 

Phanuaeit r O U Q D E T . 11. r u e « l y - L u m c . P a r u et t»ui«* PMrraACMf. 
GROS : A aiTTLS» a a a o a r . i l . m< VleUte-da-Taaiala. raiia. 

35S23 

Manufacture général» 

IMMEUBLES 
c h ê n e e t n o y e r s c u l p t é 

H. ~ZËCH 
Matines 

ENTREPRISE 

D'AMElBLtraTS 
DK TOUS STYLES 

E j r M s c s , ( I i a t c a u x . e t c . 

O n s e r e n d c h e z l e c l i e n t a v e c d e s s i n a e t p l a n a . 

JUM-NU 

PWts rcw.es ! 
OURTO -UYITOH m 

E n t r e p r e n e u r d a l ' H ô p i t a l e t d e s H o s p i c e s 
d e l a V i l l e d e R o u b a i x 

; ^ 64-66, 1U DE L'A 64-66. 
M «orbites de tontes classes, ispuiî 10 inscs 
: | Chapelle mortualrt avec luminaire compris, iepais 10 Ir. 

FABRIQUE DE CERCUEILS 
plombés, xiriguez et capitonnés de tous prix 

g N O T A . — La Maison i n f o r m e l e s femiles qu'el le s e 
*Q c h a r g e , « a n * d ô p ! n : ' < * u i c t i t a u «•t in p o n r 
H e l l « » K , de la déc larat ion du d^e<>s n la M û r i e , d e la 

; c é r é m o n i e r e l i g i e u s s , de l ' c u v e r n u e ou c a v e a u , de 
.'„ l 'achat de terra in , de s e x h a m a U o u s , du transport d e s 

i 4 c o r p s a n F r a n c e e t à l 'E ir«nger . P o u r le» transports 
"*? v e n a n t de l 'Etranger , chape ' l es a n ' e n t e s prov iso ire* 
S3f p o u r l e dépôt des c o r p s . Sur d e m a n d e , o n s e rend à 
J-» d o m i c i l e . 
4JK La Mai son , dont l ' ex i s tence r e m o n t e à v i n g t a n s . 
^v possède u n e organ i sa t ion t r è s c o m p l è t e e t un ique 
i & d a n s l a r é g i o n p o u r tout c e q u i c o n c e r n e l e s c é r é m o n i e s 

funèbres , e l l e a d e s c o r r e s p o n d a n t s d a n s tous l e s pays 

I 

« i i . i • s t> • i a J J ' i . . 

i p r t i f , " l ' i n r M ' k'U N * 
T-pTimOTie dntjrna/ d« Rmttiti*. — AWRBT> RCTOUX. I W ̂ » w e , 1? 
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